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Tlw Gopy IHinad hara haa barni raproduoad tluinli*

to th« gwMroaitv of :

National LIbrary of Canada

Tha imagaa appaaring haia ara ttio baat qualRy
pcaaibla oonaMaring tha condition and laglMIlty

of tha original oopy and In kaaping wHh tha
fllmlng eontract apacHleatlona.

Original eoplaa In printad papar covara ara fllmad
baginning writh tfia front eovar and anding on
tha laat paga with a printad or llluatratad Impraa-
alon, or tha baek eovar whan appropriata. AH
othar original ooplaa ara fllmad boginning on tlM
firat paga whh a printad or llluatratad Impraa-
alon, and andIng on tha laat paga wIth a printad
or llluatratad Impraaaian.

Tha laat raeordad frama on aaeh micrefleha
ahaH contain tha aymbol ^*- (maaning "CON-
TINUED"), or tha aymbol y (maaning "END"),
whiohavar appHaa.

Map*, plataa, chant, ate., may ba fllmad at
diffarant raducdon ratloa. Thoaa too larga to ba
andraly Includad In ono axpoaura ara fllmad
baginning In tha uppar laft hand comor, laft to
right and top to bottom, aa many framaa aa
raquirad. Tha followlng diagrama llhiatrata tho
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L'mwnpiair* filmé fut raproduh grto* * la

g«n4nMltid«:

BIbliothéqiM national* du Canada

Laa Imagai lulvantaa ont t*é raprodultaa avae la

plu* grand «oin, compta tanu da la condition at
d* la nattaté da l'axamplalra filmé, at an
conformité avac laa condMoiia du contrat da
fllmaga.

Laa axamplaira* originaux dont la eouvartuia an
papiar aat Imprtméa aont fllméa an commançant
par la pramiar plat at an tarminant «oit par la

damièra paga qui comporta una ampralnta
dimpraaaion ou dlNuatradon, «oit par la aaoond
plat, aalon la eaa. Tou* laa autraa axamptalrai
originaux aont fllméa an commançant par la

pramléra paga qui comporM una ampralnta
dimpraaaion ou dlHuatratlon at an tarminant par
la damMra paga qui comporta una taHa
ampralnta.

Un daa aymbolat iulvants apparaîtra sur la

damMra Imaga da cluqu* microfleha, talon la

caa: la aymbola —» signifia "A SUIVRE", la

aymbola V lignlfla "FIN".

Laa cartaa, planchas, taWaaux, atc.. pauvant étia
fllméa i daa taux da réduction différant*.

Loraqua la doeumant ast trop grand pour étra
raproduh an un saul cNché. Il aat filmé é partir

da l'angla supériaur gauoha, da gauoha à droha,
at d* haut an bas, an pranant la nombra
dlmaga* néo***alra. Laa diagrammaa suivants
mustrant la méthoda.
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CERTIFICAT D'INCORPO-
RATION

• •

iAtetrié «MM rAvtorÙê'de VAeU 4S Viet^

Ck. t». Art. Sm. <t tuivmU. tmmdii
part» Viet.. Ch S3 aSd. VII. Ckap. se)

En vertu d'un arrêté du OooMil.

No 92, nfitt par Bar, Honneur le Ljeut-

nant-Gouvemeur de ta provinee de

Qoébee. le tioiaième jour de février 1910,

il a été aooordé une erietence corporative

eoua le nom de " C^v'^'-ffe ChâsM «t
d« Plcit* Marmlw" à meMimiri A.

Maroia. M. D.. CS. Roy, M. D.. O,

liMlereii. U.-A. Bélanger. M. D.,etL.-A.

Roumeau. prêtre, tous de la province de

Quéiwc, aàwi qu'à tous oetix qui aont





Mtuellement ou qui deviepdront dam la

iuite. mambre dudit "Club d« CluM-M «t d« Pêck« Marmipr".

Département dé la Colonintion, de«

Minea et des Pêcheries.

Québec, 12 février 1910.

H- DurAULT,

âioua-mtnutre de la CoUmUation,

du Mine$ et de* Picheriet





CONSTITDTION ET RÈGLEMENTS

DU

EUI DE CnS^ ET DE FEEIE

**MAJiÀlIER"

Incorporé sous-'-Vautorité de l'acte

48 Victoria. chap,.ï;9. Viot., Ch. 36 et
Ed. VII. Ch. 36. le 3 février 1910. et
sujet aux articles'fHl^ et suivants jusqu'à
6496 indusivemea't.' de la loi :

" Chasse et
Pêche dans la provinOe de Québec. 1907.

nom; Dp CLUB

ARTICLE I

Le nom du club sera : Club de Chabsf
ET DE PBCHB " MAKMIEB ".
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ABncLS n .

. L'objet du club est double : d'abord
de procurer à sea membres un endroit
où ils puiBsent se livrer aux plaimiB du
repoe. de la pécji.fc.. ou de la chasse

; puis
en second lieu^d$, Contribuer à la bonne
observance des lois^ provinciales relative-
ment à la conaorv^tion du poisson, du
gibier et de la forêt^ la limite du terrain
que le «ouvenmtaiéht a, louée au club.

Aimcu» III

Le siège social dq, club est à Québec.

FOND» SOCIAL

ÂtmChx TV

Le fonda social du club est fixé à mille
(11,000.00) piastres divisées en vingt (20)
aetiona de cinquante (WO.OO) piastres
l'unité.





CATÉGORIE DE MEMBRES

ARncui y

Les membres ;3ant répartis en trois
classes, savoir :

1.—Les membres açtub, qui sont accep-
ta, comme telsm ie club, possèdent un
titre d action acquittée, et ont payé leur
contnbution amuielie à l'époque dési-
gnée. Les actiopraires du club ne
peuvent posséder" qù>une seule action.
2.—Les membres honobaimis ne sont

pas actionnaires: >ais jouissent des
droits et privilèfeçc des membres du
Club. Ils ne sont pas tenus aux contri-
butions annuelles o'es membres du club.A leur nomination, s'ils étaient membres
ac Ifs. Ils doivent cévler gratuitement au
Club leur titre d'action.

(Amendement du 8 février 1916.)
3.—Les membres adjoints ne sont pas

actionnamss. mais paient la contribution
annueUe, comme les membres actifs •

ils





(Amendement duj30 janvier 1919).

ARTICLE VI

n^ûT^y"" ^"^ '^'^ P»' «e club.

rV^-T^r "«>»*'««» (voir art

du clubTt J!
^^*"" **" P'^«°t

" oiub et de son «ecrétai«.tré»rier-

ARTICLB VII

?'"~^°''** action but laouell» «... i

M — .;. ^ ** personne qui aeauiert« tranafèrement soit aar^e n„T^T^
•t élue memb». ^^^ ^ '* "'"*





iu,«™. n*" ^^ ""*"* **" port»"' d'une
.

"?<?o°: ««Ue^i redevient U propriété dûclub n eue n'e.t p., tnmrf^'S£
pZleT

"*""'"'' ""*'«**-i^^^

«o^T? ««» d'expuWon d'un membre.
«mj«t^nrede>dent propriété du club

r^ôi^T .m"*;
'^ **" "»«"*"« du club

à mom« qu',1 deviemie membre hoJBAiRB ou membre adjoint.

OFFICIERS ET BUREAU DE
DIRECTION °^

ASTICLE VIII

^-I*s affaires du club seront adminis-tj>8 par trou directeur nommés parUa«mblée générale des actiomiaires

"
« réumon du deuxième mardi de ^er
"w^ïf '!.'""" ^' "Président^de
WPrésident". et de "Secrétaire i^é-





par le. mJLfcL T"^ *°*«« *»»<

'«« «i«e«w«^ -^ '^Jwtion de

ABTICLB X
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ne peut entrapnndre aueune nouyelle
eoutruetionma raMentment de rtwom
U<e lânAnle.

8.—Il doit veiller à l'exéoution etriote
des règlemenU du olub, et eee dteiaons
ne peuvent être oonteitées que devant
une aiMmblée Rénénde ordinain. ou
extnf «dinaire, convoquée à cet effet.

4.—Le bureau de direction devra, &
chaque aanmblée générale, faire approu-
ver l'état financier du club par la majorité
dea membres.

8.—^En cas de déoèt ou de démiaaion
d'un dea membres du bureau de direction,

. les autres diiecteurs en nomment un
troisième qui remidaoe le diqwru ^»r-n

son titre et ses fonctions, jusqu'à l'assem*
blée générale ordinaire qui suivra. Cette
assemblée ratifie le choix, ou nomme un
autre officier qui achève le mandat du
disparu.

6.—Tout memlnre du bureau de direc-
tion, témoin d'une infraction eux r^le-

lî^^^âiuaë^;
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mente est obligé d'appliquer immédiate-ment les sanctions voulues, et doit ïaD-P^;je fait à la p„mié« réunio^n^^

LE PRÉSIDENT

ABTICUB XI

Il pr&ide les assemblées, veille à l'obser-

ITL1\^^''^'''^- * '» «onvocaToi

ertrMrdmam,s. Il a la main haute ,ur

aux ordre? et réglemente. Il peut, pour

mdre tout empIoyé.du club jusqu'à^
P»°°h«>ne assemblée du bureaS qS•Porouvera ou iafimem son action.

LE VICE-pRËSIOENT

ARTICUi XII

de°celSS"''^'^«°*-°" <»''*«-
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LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

ABTKLB XIII

n tient . 1.—^Une copie des lettres

patentes constituant le club, et toutes les

pièces officielles supplémentaires ; 2.—Un
règlement du club ; 3.—Les noms,

adresses et profession de chaciu des

membres du club ; 4.—Un r^istre de

toutes les délibération^ du club en assem-

blée générale, ordinaire ou extraordi-

naire, ainsi que celle du bureau de direc-

tion ; 6.—Il écrira aux membres actifs

et ADioiNTB, en temps opportun, pour

leur aider à se rappeler qu'avec le mois

de février revient l'obligation de payer

la contribution annuelle pour l'année

courante.

Il a la garde de toutes les arehives du
club, et doit permettre à chaque membre
de les examiner durant les heures ordi-

naires d'affaires. Il tient un livre dans

lequel il inscrit les dépenses et les recettes
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et rend compte des opérations financièrea
à chaque assemblée générale. Il est char-
gé de la perception de toutes les créances
du club. Il paie les comptes, après l'ap-
probation du bureau de direction, au
moye' de chèques signés par lui. et contre^
«Ignés par le président ou le vice-président.
Il délivre les permis de pèche et de chasse
aux membres qui vont sur les terrains
du club. Il fait aussi le rapport annuel
au gouvernement.

CARDE DE CHASSE ET DE PÊCHE

ARTICLE XIV

1—Ce garde doit faire respecter stricte-
ment les règlements de chasse et de pêche
de la Province. Il doit prot^r le club
et ses biens, et ne permettre l'entrée sur
les terrams du club qu'aux membres
munis d'une carte si&née par le secré-
taire-trésorier.
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u\

2.-<-Il doit faire, une fois l'an, à la

porte de l'église la plus rapprochée du
club, la criée des droits de celui-ci. H
tient en bon ordre les camps, canots,

portages et Unxa les biens du club ; mais
il ne peut engager financièrement le club
Bans l'approbation du bureau de direction.

3.—^Un garde-chasse et péohe, ou un
guide, accompagnant im membre pris

en contravention avec les règlements du
club, ou les r^lements provinciaux de
chasse et de pèche, oi ceux des terres et

forêts en ce qui concerne la protection

contre le feu, sera congédié immédiate-
ment, et ne sera plus jamais au service

du club, ni d'aucun de ses membres.

DES MEMBRES ET DE LEUR
ELECTION

ABTICLE XV

1.—Le nombre des membres actifs est

fixé à vingt (20),—et ce nombre ne pourra
être modifié que par la moitié de tous les
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mambras afltUii oonToqute à une nnucini

blée génénle. Ceux qui ne pourraient
ébat préeents à ladite anemblée poummt
voter par une procuration écrite attestée

par un témoin.

(Amendement du 16 février 1018).

2.—Toute personne désirant faire partie
du club devra être proposée par un des
membres actifs, sur motion écrite adressée
au bureau de direction. Cette motion
est soumise à la plus prochaine assemblée
générale, qui accepte ou rejette la per-
sonne proposée. Pour être acceptée, elle

doit réunir les deux-tiers (3i) des votes
des membres in-ésents. Ce vote se fait

au scrutin secret.

Les membres honôraibes et adjoints
seront nommés dans toute assemblée {géné-

rale par un vote des deux-tiers 0i) des
membres actifs, soit présents, soit -par
procuration, sans qu'il soit besoin d'avis

de motion à l'assemblée précédente.
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8,^Toiito penoDiM tiue membre Aonr
do chib en eat infonné dus les huH Joun
par lettre du lecTétaire-trénrier, et doit,
Moe délai, vener m «mtribution annuelle
et Km droit d'entrée qui est de cinquante
piartree (150.00) ; puia elle reçoit un cer-
tificat attestant qu'elle poaaède une action
libérée, et, de» ce moment, jouit de tous
les droite et privilèges du club.

*•—^Un membre adioint aussi est in-
formé, dans les huit jours, par le secrétaire-
trésorier, de son élection. Il apprendra
en même tempe qu'il doit solder au plus
tôt la contribution annuelle imposée
aux membres adjoints : ce qui étant réglé,
rendra le nouvel élu apte à jouir des droits
et privilèges dp membre du club.

(Amendement du 30 janvier 1919).

CONTRIBUTION ANNUELLE

AKTICLB XVI

L'année se coinpute du premier février,
ï-—I^ contribution annuelle se paiera.
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oudwantoeoio,,. Le délai «ooordé wix

°«™- Apre, cette date, tout membra

SL^ u
"'"*'• •* «^ •'«chu de 80Dtitre de membre du dub ; et »'n ,'«St

•on titre d'action qui wn oonfiMuée etvendue au profit du club.

(Amendement du 18 ma» 1913).

fii~^ ««ntribution annuelle, qui estfc^,»llement à ving^^inq (Jas.S^»*««. e»t payable, comme U est dit

^pendant, par un vote des tioia^uart
(^) de tou« les membres AcraTet

"te ORDWAiKE. cette contributionp^«tre augmentée ou diminuée, seir^





18

le voudra l'intértt du club. Ceux qui
nepourraient être çrésents à cette aasem-
.Wée pourront voter par une procuration
ecnte attestée par un témoin.
(Amendement du 15 février 1918).

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ARTICLE XVII

l-Il y aura deux assemblées générales
des actionnaires chaque année; les
deuxièmes mardis de février et d'octobre
aux heu et heure indiqués sur les avis
de convocation qui seront envoyés à la
diligence du secrétaire-trésorier, à aumoms huit jours de la date de la réunion
2.—Le président peut, en tout tempe

convoquer une assemblée générale exti»-
ordinaire, et il est tenu de le faire à la
demande écrite de deux membres

; mais
«me assemblée générale extraordinaire ne
peut. BOUS peine de nuUité absolue, que
discuter sur l'objet spécial pour lequel
elle est convoquée.
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3.—Le quorum de toute assemblée

générale ordinaireou extraordimùie est fixé

à cinq (6) membres,—sans préjudice

toutefois aux dispositions des articles XV,
1.-. -XVI, 2.-, et XIX.

(Amendement du 13 février 1912. —et

du 15 février 1918.)

4.—Le Président, ou. en son absence

le vice-président, préside l'assemblée.

S'ils sont absents tous les deux, l'assemblée

en élit un ; elle élit aussi deux scrutateurs

s'il y a lieu.

5.—Le secrétaire-trésorier agit comme
secrétaire de l'assemblée ; en cas d'ab-

sence, l'assemblée en élit un.

6.—Le bureau étant constitué, le pré-

sident déclare l'assemblée ouverte, et

l'ordre du jour est appelé comme suit.

A.—Le secrétaire-trésorier donne lec-

ture du procès-verbal de l'assemblée pré-

oédente; s'il est exact, re procès- vercal

est confirmé, puis signé par le secrétaire-



r
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A

trésorier et le président
; dans le cm con-

traire, il est modifié en conséquence.

aJ^r^ P'^iident donne un rapport
général des affaires du club.

C—Le président soumet à l'assemblée
les avis de motions signés par un membre,
et transmis au secrétaire-trésorier aumoins dix jours avant la date de l'assem-

P -Continuation des affaires non ter-mmées à l'assemblée précédente.

E.-.Proposition8 de nouveaux membres;
et votation sur leur admission. S'il y aplus d mi membre à proposer le président

'Z ''"^ '"'*; ^'"^^ ''^^ quelconque

p^S*
*'"^* ^*' °**'°" «*'~°* P"-

ciJle7^'^''
''°"'^"^'' ' '^««» spé.

G.--Nomination du bureau de direc-
tion, s'il y a lieu.



•rii-
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8^ et en c« de parité de voix, le

DES DROITS ET DES DEVOIRS
DES MEMBRES

ABTICLl! XVir

teJLli^T™ ^T^"' °* P«"* »"« «W le»

^e c^d"^ ""T
"•'**''"-P"^

peut .t^irid^^rden^^iT^^^^
avant la date où elle devra «nrir.

dun membre ne sont pas considéracomme des invités.
considérés

.3 -Un membre a droit d'amener avecluiunmvité;
s'il a deux invités, [l d^t





3?

se faire accompagner par un autre mem-
bre ; et e'il ne peut trouver, il pourra alors
prendre le second invité avec lui.

4-—Un invité, pendant son séjour sur les
terrains du club, sera considéré comme
membre, et jouira de tous les droits et
privilèges des membres pour la pèche.
Quant à la chasse, il sera loisible à tout
membre régulier du club de permettre à
un invité de faire la chasse à l'orignal sur
le terrain du club, à condition qu'il paie,
en cas de succès, une rétribution de dix
piastres au secrétaire-tr'^sorier, rétribution
dont il devra être tenu responsable.

(Règlement adopté à l'unanimité, le

16 février 1918).

6.—^Une même personne ne peut être
invitée p\us de deux fois par année.

6.—^Les guides des membres ou de leurs
invités ne sont jamais considérés comme
des in^tés, et n'ont iincun droit de chasse





et dépêche. Cependant. iU auront droit
«te porter le propre tvaàl de leur patron
et de tirer au lieu de oeluMsi. njaie à condi-
tion qu'il Boit présent.

7.--Nul membre n'a le droit de faire

.r'^ »'« animaux & fourrure, toit par
pwges. trappes ou autrement, sans en avoir
obtenu l'autorisation du bureau de dired
tion. et payé auparavant un droit qui
era fixé par ledit bureau.

8.—Tout membre sera personnellement
«*8pOMable des dommages causés aux
meubles ou immeubles du club, et de toute
contravention aux lois de pèche ou de
chasse, soit par lui-même, soit par ses
mvités. ou ses guides.

9.—Toute discussion politique ou reli-
gieuse est absolument interdite sur le
terrain.

10.—Un membre qui en surprendrait
un autre en état d'ivresse, ou causant





M

«»T^' quelconque, ou oontrevenani
aux rtglement. du club, ou aux réglemente

«™* T ;* **" ^^- °« de protection

cTh h'"
''"• "* °*''' •" '« ««™'' du

eiub. devra en faire immédiatement rap-
port au bureau de direction. Celui-ci Drt^^-d» le délinquant, par lettre Z^
mandées-avoir à se justifier à la plua pro-«hame séance. Si l'accusation est preu-
vee. u sera munédiatement expulsé, son
action sera confisquée sans aucune rému-
"«ration, et il ne fera plus jamais partie
*-lub.mnepourraétreinvitéparrucun

«nUr®'.***""
membres ou plus arriventen même tempe au premier camp du club,

et ne peuvent s'entendre pour le choix des
oanots, place de chasse ou de pèche, etoU sera chaque soir, tiré au sort, pour déci

"

der qm aura la préférence pour les cho«»en
1 tage. Quant aux lits, on tirera au

sort une fois pour toute pour savoir quiaura le premier choix.
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luLlZ^y^" *** •*•»!* «t^ leur amé-

tout^ ït^ïfi* "'•^^ «*'«'«• '•

ord™.t^,e;7,'r^.fP" et en bon

autre membre •

*»«« et aaamtance à un

viirS!'':;^tî"ttrSLir"^
«utrementmwhorsdevire. ^^ °"

15.—Les arbres dans le »«.•„

*i6.—Le bois de chauffage ou «.t» »•en. Pns qu'à des end^itsTo^deTe
îe'
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^"^ * '^'"^ ""^ à la beauté d«,

1»_TT
^uwuij,. etc.

'T Ceci SqueT k*™ "^ *
20-Tout meSlui ^* ™^-

«ftier ou du poisZ^r *™^<îuenut du





I

i

T

^*^ite,eiu«/dn^' "rivant aun»
«J^ceg.

canota etc^ * ''* «* ^épen-

y en a un autre inoccmJ """P- "'«

22.—Pa, „ ,

obtenir ,e 4 .de° J^ '"*»»»'« peut
'""8 en un ^ Z^* '^*'' •« camp aie,
'''«iouiasanceir*:^:'"'^^' «* '^^C
ft« objet, canotaVr^' ?^"^« ^^ tout
* «8 fnua

; Jr «*«• qu',1
conatruimit

' '*P»'«on8. pStr™" * ««"tasi;.

J
"» membre qui «e ^'T.^'' ''^«''«ion

««evra être offerte
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Priété du club
<J«^ennent 1» pro-

•» membredeWnA^„!!"?'' ^" "1"''.

« ««rttaireïï^!rTP**'"P" ^rit-

pièces dVSe?^ !; /" 'î°°>«>«' de

de l'état des diverÏÏ^S^lT" 'ï™
"iverees propnétés du club.

le- temùrdT^lub "" "^^ "»" ""

et. en «as dl^She .ultT"^*'^*»''
'•

--te.plo^rpJdl^'ï^'-^t;;





iin

a»

«fcmier lieu.
'^*' <"" «"«dei» en

*»nchm XIX

que par le vote des deuz-ti»» fiJ^TT^
^'nea.b^e convoqu^à ^^J^^lSï«fefeUe ordinaire ou extrJ^

«^mblée
•v« de motion pro^S^^ÎT''"^

un tCn^^"™*'"" ^"*« attestée par

(Amendement du 16 février 1918).
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